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(l'Eucharistie ) sert à -d'autres que ceux lui le reçoivent. " Il
me semble que c'est la question.

Quelle est sa réponse ? A ceu~x qu.i le reçoivent, ce sacreiutt,
eet utile -et comme sacremnft et ciorue sacriice ; â céux qui
ne le i-eçoivent yau, il ne sert que comme, .scri lce, si on li.fr
pour emrc. «"Ex htoc ql'Md alîqwvis aumnit eor:ptt C/insU, vel
eiam plue.sw, non accesit iilus <diquod juvamenturn. " " De
ce que quelqu'un reçoit le corps du Christ, ou même plnsieurs',
il n'en reviet-- aux autres aucun avantage."

Cei iblé dire, en ba>n français, que la commnnoi coùmme
communion ne sert qu'à celui qui la. fait et iilullement aux
vivants ou aux morts qui ne la font pas. Qu'ai-je dit autre,
chos3-?

"Mais alors j'aurais eu tort de prêcher aux fidèles, aux personnes pieuses
surtout, de communier pour les <iéfùptý "

Si vous les avez mnis sous l'impression que leurs communions,.
comme communions, peuvent, être utiles directement et par
elles-mêmes à d'autres qu'à ceux qui les font, vouis les avez
grandement trompés et au grand 'détriment. des Aîmes du Pur-
gatoire. Si vous les avez engagés à communier, aflu iuuis
plUs ét.rdoitenëlit à Notre-Saeeur 'Jsi-h'sleu rs sâtIAac-
tioil! soient p1fii gréables à D-ieu et -par puVe~lu's ~iëtâaés pvii
les &nies des défdnts, vous avez pr;&hd la tiràie docfrifie de
l'Efflise que tous le bbns pirêtre cbmmë vôt1â pÉêch ënt. Je-
vouis en félicite-. vous avez fj&it beàAu7ài1p p1biir litâ ii~to
de vos fidèles êt le eoulàetrieit dÈs ilimes du purgaîttire

1'Mais, pour communier, il faut quiejo nie Ri.ve dé meilleure heure, que je reste
plus longtom ps à jeûn, que je lasse peut-être une marche loune et pénible : ton t
cela ne compte donc pour rien V"

Tout cela peut compter sans' doute, si on l'othre comm111e
satisfaction ; mais tout cela ne fait nullemient partie de la,
communion, et ce n'est pas coinmnier pour les défunts que
de l'offrir à leur intention. Si c'est là ce que vous vouiez faire
appliquer aux âmes du purgatoire, dites bien à vos fidèles
que ce n'est p&-, la communion elle-même qui servira aux
défunts, mais la peine qu'ils se donneront pour faire la commiu-
nion à leur intention, Il ne faut jamais tromper personne, mIême
pour la plus grande gloire de Dieu. Or c'est tromper les fidèles
que de leur servir une doctrine inexacte en elle-même et qui les
mnet sous une fatusse impression.

Aut mujus, répliique-t-on,. la ronimuninn doit (-t-opter pour ne lonne Seuvre.


